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et est rentre en ville; il a monte la rampe de la Treille pour döfiler de nouveau ä
l'Hötel-de-Ville devant le Conseil d'Etat, puis il s'est rendu par le Bourg-de-Four,
la rue Verdaine et les Rues-Basses ä la caserne de Neuve, oü il a ötö liceneiö apres
cinq semaines de service qui avaient notablement bronze les figures de ces jeunes
soldats et de leurs officiers.

L'aspect du bataillon ne laissait rien ä desirer au point de vue de l'ordre, de la
tenue et de la rögularitö de la marche. (Journal de Geneve du 30 aoüt

— Le Conseil d'Etat a promu au grade de lieutenant dans l'ötat major cantonal
M. le sous-lieutenant Moilliet, sous-instrueteur federal de cavalerie.

Vaud. — Un arrötö"du Conseil d'Etat, du 26 courant, ordonne les tirs au
contingent pour 1874, pour les bataillons d'ölite n(» 26, 45, 46 et 70, qui seront exercös

au tir ä balle pendant un jour et par röunions de contingents.
Des primes de 10 ä 50 cartouches seront delivrees aux tireurs qui auront mis de

13 ä 20 coups en cible. >

Ces tirs devront ötre terminös au 11 octobre 1874.
— Une compagnie du 26e, chasseurs de gauche, capitaine Campart, est levee

aujourd'hui, l<>r septembre, pour service de garde contre la pöripneumonie gangre-
neuse. Elle est dirigee sur le .Iura.

IL VIENT DE PARAITRE* chez
TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur

ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'etranger:
RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR
FERDINAND LECOMTE,

colonel federal suisse.

TOME TROISIEME
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les sieges de Strasbourg et de Melz, celui de Paris et les
opörations sur la Loire jusqu'ä la fin de l'annee 1870, avec une carte du siöge de
Strasbourg, une du blocus de Paris, une de la rögion entre Paris et la Loire, une
de la bataille de Coulmiers et d'Orlöans. Ce tome sera suivi d'un quatriöme et dernier

qui parattra dans quelques mois.

A. V M IS.
J'ai l'honneur d'informer Messieurs les officiers suisses que j'ai depose chez

M. Durussel, armurier de l'Etat, ä Lausanne, ä la Barre, des echantillons de revolvers

ä six coups pour cartouches d'ordonnance. Ils pourront, apres examen, en
Commander par souscription, et leurs ordres seront exöcutös ponctuellement.

Liöge, iuin 1874. Auguste Francotte.
Un modöle nikölisö, exempt de rouille moyennant un chiffon doux ou une peau

de daim passös dessus; prix : 60 fr.
Un modöle fer trempe : 53 fr., prix du modele fedöral.
Ces armes ont une pönötration teile qu'ä 500 pieds la balle, apres avoir traverse

un pouce de bois de sapin, s'aplatit sur la molasse de prös de 7 lignes.
Le travail est de premiere qualitö.
La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral; van Muyden, capitaine
födöral d'artillerie; Corchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue^de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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